
CHARTE DU DIRIGEANT DE L’AUS BASKET-BALL

Cette Charte est élaborée pour que les dirigeants de l’AUS véhiculent les valeurs sportives dans lesquelles
tou(te)s peuvent se reconnaître : loyauté, altruisme, respect.

En acceptant d’être dirigeant de l’Association, toute personne s’engage à :

● S’impliquer concrètement au sein de l’AUS selon ses talents et sa disponibilité ;

● Servir au mieux l’AUS dans l’exercice de ses fonctions ; donner les mêmes chances à toutes les
équipes ; être attentive aux questions des joueurs ou parents et trouver les réponses appropriées ;

● Respecter la politique sportive du club et ses règlements ;

● Respecter et faire appliquer le principe de « tolérance zéro » par rapport aux violences sexuelles, le
bizutage et le harcèlement, et informer immédiatement le Président de toute conduite inappropriée ;

● Respecter et faire appliquer les principes de l’Eco-charte de l’AUS ;

● Avoir un comportement exemplaire dans ses actes et ses paroles envers : les autres dirigeants, les
arbitres, les entraineurs, les joueurs, les parents et toute autre personne assistant aux manifestations
sportives et non ;

● Œuvrer pour consolider la réputation du club et défendre celle-ci.  Promouvoir le club au sein du Comité
et de la Ligue ;

● Contribuer à la bonne ambiance sur et en dehors du terrain ;

● Participer aux réunions/assemblées : prendre les décisions sans parti pris ; accepter les décisions
collectives et contribuer à leur mise en œuvre ;

Le respect de cette Charte devrait contribuer à augmenter le plaisir que chacun pourra trouver
dans sa participation à la vie de l’AUS.


